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C’ EST LE NOMBRE D’ ANNÉES 
D’ EXPERTISE D’ HUMANIS DANS 

L’ ACCOMPAGNEMENT 
DES NÉGOCIATEURS

Qui a dit que vous étiez seul à vous engager  
pour la protection sociale des salariés ?
Les experts Humanis sont à vos côtés et vous conseillent 
dans la négociation et la mise en place d’accords d’entreprise 
et de branche en santé, prévoyance et épargne salariale.
Acteur majeur de la négociation paritaire collective depuis  
60 ans, le Groupe Humanis partage les mêmes valeurs et 
objectifs que vous : l’humain au cœur de la négociation pour 
le bien-être des salariés.

Contactez votre interlocuteur : Catherine Jousse
catherine.jousse@humanis.com
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Retraite
Prévoyance
Santé
Epargne
Dépendance

 NOTRE EXPERTISE
ACCOMPAGNE VOS
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N on, ce titre n’est pas une formule incantatoire dont 
nous avons le secret. Si le nombre de syndiqués fait 
souvent l’objet de polémiques visant à enfoncer le clou 
de la soi-disant faiblesse syndicale dans notre pays, la 
bataille pour la syndicalisation est fondamentale pour 

notre vie syndicale et la construction du rapport de forces.

Les fortes mobilisations qui débouchent sur des conquêtes sociales ont un 
lien direct sur la syndicalisation et particulièrement à la CGT.
En effet, plus la CGT est organisée, plus notre réseau de syndiqués est 
dense pour mailler un maximum d'entreprises et de territoires, plus nous 
avons la capacité de mener la bataille des idées, de construire nos repères 
revendicatifs et d'organiser les luttes pour gagner.

L'adhésion à la CGT est un des éléments prioritaire pour la construction 
des rapports de forces indispensables pour résister et gagner de nouvelles 
avancées sociales. C'est vital pour le syndicalisme de lutte, de résistance et 
de propositions que nous incarnons.

L'adhérent, c'est aussi le pivot de notre vie syndicale basée sur la 
démocratie. Un nouveau syndiqué formé et informé pour être acteur et 
décideur dans la CGT, c'est l'assurance d'une CGT en phase avec ses valeurs 
et les revendications des salariés.

Enfin si la syndicalisation est incontestablement vitale, est-ce possible de 
renforcer notre organisation ? Deux exemples suffisent pour s'en persuader. 
Plus de 2 500 adhésions CGT dans la métallurgie en 2018.
Dans le département de l'Aveyron plus d'une adhésion par jour dans 
l'interpro. Ce n'est pas le fruit de hasard. Le renforcement s'organise à 
chaque niveau en partant de nos syndicats, avec la mise en oeuvre de plans 
de travail et de déploiement. Mais c'est aussi l'engagement de consacrer 
individuellement du temps à notre vie syndicale.

En proposant de faire du mois d'octobre un mois de renforcement, en 
organisant les assises de la vie syndicale, les 21 et 22 novembre prochains, 
notre Fédération entend bien faire de cette question une de ses priorités.
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Renforcer la CGT
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Infos sociales
280 fois le SMIC !
Les trois quarts des Français ont le sentiment que les 
écarts de salaires sont aujourd’hui trop importants dans 
les grandes entreprises d’après un sondage commandé 
par l’ONG OXFAM et publié début octobre. Par ailleurs, 
70% des Français sont favorables à ce que les grandes 
entreprises internationales publient les écarts de salaires 
par niveaux entre leurs salariés. Alors que la loi qui vient 
d’être votée est de la poudre aux yeux, le sondage 
souligne l’adhésion des citoyens pour demander aux 

pour initier un véritable changement dans les grandes 
entreprises. 

Pour l’ONG, «  la transparence sur les salaires moyens 
et médians ne permettra pas de suivre l’évolution des 
écarts de salaires entre les salaires les plus hauts et plus 
bas. Sans compter qu’en publiant le niveau de salaire 
agrégé au niveau international, la mesure ne tiendra pas 

faussera les comparaisons. Seule une transparence sur 
les écarts de salaires au moins par quartiles dans chaque 
pays permet d’avoir des données véritablement utiles et 
opérationnelles pour mesurer les écarts de rémunération 

le soutien des organisations du patronat. Il est temps 
que cette mesure soit adoptée en France quand on sait 

que le coût d’application était minime pour les entreprises. 

»  

Manque de sens ou de reconnaissance ?
Si outre Atlantique, les « jobs à la 
con », les fameux bullshit,  font 
débat, la France semblerait épargnée 
par le phénomène. Mais ce dont 
manqueraient les Français dans 
leur tra ail, ça n est nalement pas 
tant de sens que de reconnaissance. 
C’est, en tout cas, ce que souligne 
une analyse récente publiée par la 
fondation Jaurès cet automne et qui 
s’appuie sur un sondage. Si 88 % des 
salariés français pensent que leur 

tra ail est utile à leur entreprise, ils ne sont que 44 % 
à considérer que leur travail est reconnu à sa juste 
valeur contre 64 % au Royaume-Uni, 76 % chez les 
salariés allemands et même 79 % aux Etats-Unis. 

1 salarié sur 4 est stigmatisé au travail
« » s’est 
exclamé Bernard Thibault, en découvrant les résultats du 
11e baromètre sur la perception des discriminations dans 
l’emploi, paru en automne et réalisé par le Défenseur 
des droits et l’Organisation internationale du travail (OIT). 
Ainsi, une personne active sur quatre déclare avoir 
été confrontée à des propos ou des comportements 
sexistes, 
homophobes, 
racistes, liés 
à la religion, 
handiphobes ou 
liés à son état de 
santé dans son 
travail, au cours des 
cinq dernières années.
L’ampleur du phénomène est d’autant plus alarmante 
que les discriminations frappent inégalement et se 
cumulent. Le baromètre pointe aussi un continuum 
d’attitudes hostiles au travail, soit d’autres formes 
de discrimination qui s’ajoutent aux propos et aux 
comportements stigmatisants, comme la dévalorisation 
du travail des salariés, la sous-estimation de leurs 
compétences, l’attribution de tâches ingrates… 

technique sera proposée aux employeurs pour prévenir 
les discriminations avec la nécessité d’y associer les 
représentants du personnel, même si, comme le 
soulignait Bernard Thibault, « la mode n’est pas au 

 
L’OIT, elle, espère bien faire adopter, l’an prochain, à 
l’échelle mondiale, sa convention et sa recommandation 
contre la violence et le harcèlement dans le monde du 
travail.

A retrouver en encart dans ce numéro
Plan de formation 2019

AA
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Culture
Le progrès en procès
On accuse le « progrès » de tous les 
maux : il serait la cause des dégâts 
environnementaux, de l’extension 
du chômage, de nos existences 
sous pression. La nostalgie fait 
rage, on regrette la proximité 
d’antan, les bonnes vieilles valeurs 
chaleureuses. Mais de quoi parle-
t-on exactement ? La notion de 
progrès, née avec les Lumières, 
postulait que l’usage de la raison 
porterait la construction d’un avenir 
meilleur. Pour ne pas confondre 
progrès et changement, il importe 

de se demander 

qui » ?

octobre-novembre 

Requiem pour le rêve 
américain par Noam 
Chomsky
Avec la force d’une 
analyse toujours 
très argumentée 
et documentée, le 
célèbre linguiste 
américain Noam 
Chomsky 
s’exprime sur 

les mécanismes de concentration 
des richesses, avec une lucidité 
contagieuse. Il expose clairement 
les principes qui nous ont amenés 
à des inégalités sans précédent, 
retraçant un demi-siècle de 
politiques conçues pour favoriser 
les plus riches. Une boite à outils 
pour comprendre le Pouvoir et 
gagner beaucoup de temps.

Libre
Présenté en 
mai à Cannes 
en séance 
spéciale, 

documentaire 
«Libre», 
de Michel 
Toesca, 
revient sur 
l’émergence d’un 
mouvement de résistance citoyenne 
pour aider les réfugiés dans la vallée 
de la Roya au travers du combat de 
Cédric Herrou, agriculteur-militant. 
Ce dernier a été poursuivi pour 
délit de solidarité pour avoir aidé 
des réfugiés à passer la frontière 
italienne. 

 

Main basse sur 
l’énergie
Depuis 2007, 
le secteur de 
l’énergie est 
entièrement 
ouvert à la 
concurrence. 
La hausse 
exponentielle 
des factures, 
l’accroissement 
de la précarité énergétique, 
sont la partie visible 
de l’iceberg. La partie immergée 
est peu perceptible. C’est pourtant 
là que se réalise le braquage 
de l’argent public. A partir d’un 
feuilleton culte des années 60, Les 
Incorruptibles, le documentaire 
« Main basse sur l’énergie » est 
bâti autour de six épisodes et 
déroule son lot de gangsters, de 
big boss, de seconds couteaux, de 
politiciens plus ou moins véreux. 

vertueux d’antan transformé en 
syndicaliste résolu, garant d’un 
service public de l’énergie plus que 
jamais indispensable. Pour découvrir 
un des « casses du siècle », il vous 

S’ORGANISER POUR LUTTER
ET GAGNER

21 et 22 NOVEMBRE 2018

ASSISES DE LA VIE SYNDICALE, 

DES TERRITOIRES ET DE LA FORMATION SYNDICALE
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participe activement aux différentes batailles enga-
gées pour étendre et défendre les droits des retraités. 
Parmi toutes les journées d'actions organisées, signa-
lons le 10 mars 1981 qui voit une délégation de retraités 
métallos être reçue – c'est une première – au siège de 
l'UIMM. 

Un outil de luttes
À la suite de la création de l'Union confédérale des re-
traités (UCR), l'UFR tient son premier congrès les 15-17 
février 1983 à Balaruc. Les années suivantes sont mar-
quées par de nombreuses luttes, par exemple pour la 
pérennité du financement de la retraite complémen-
taire à taux plein à 60 ans. Manifestations, rassem-
blements, pétitions, motions, tracts, tout est bon pour 
convaincre les salariés et la population des méfaits des 
attaques mises en œuvre par le patronat et le pouvoir 
contre les retraites ! Ces années sont également riches 
en réflexions sur la prise de responsabilités syndicales 
des femmes retraitées, sur la convergence avec la jeu-
nesse sur les questions d'emplois et de salaires, sur la 
place des ICT retraités ou encore par l'adoption d'une 
plateforme revendicative minimale, actualisée à plu-
sieurs reprises. 
En dépit de cette activité, la syndicalisation décroît à 
partir de 1980, bien que le nombre de sections syndi-
cales progresse. Parmi les causes avancées sont invo-
quées le contexte économique et politique défavo-
rable, la concurrence des amicales et des associations 
d'anciens d'entreprise, la précarité et l'isolement des 
retraités, mais aussi un problème qui a conservé toute 
son actualité, celui de la continuité syndicale.  Malgré 
ces difficultés, force est de constater que l'organisation 
des retraités, en liaison étroite avec les actifs, est la 
meilleure assurance contre la politique de démantèle-
ment des retraites mises en œuvre par le patronat et les 
gouvernements successifs. Gageons que le 12e congrès 
de l'UFR, du 1er au 5 avril 2019, saura marquer une nou-
velle étape dans cette lutte ! 

Dès ses plus jeunes années, la CGT s'est 
préoccupée d'organiser les retraités au 
sein de ses syndicats d'actifs et de dé-
fendre leurs revendications. Au début 

des années soixante, la situation évolue et l'on voit 
apparaître les premières sections syndicales de re-
traités dans la métallurgie (La Ciotat, Maubeuge, 
Hispano-Suiza à Bois-Colombes, Renault au Mans). 
Celles-ci regroupent, pour un territoire ou une entre-
prise, les retraité(e)s, préretraité(e)s, veufs et veuves. 

L'UFR, un fruit de mai-juin 1968
Les grèves et occupations de mai-juin 1968 impulsent 
une profonde réflexion de la CGT sur sa structuration. 
L'accent est tout particulièrement mis sur les catégo-
ries (jeunes, immigrés, femmes, employés, ingénieurs, 
cadres, techniciens) et leurs spécificités. Dans la métal-
lurgie, le congrès fédéral en 1971 affirme dans la foulée 
que � les retraités ont besoin d'être organisés aux côtés des 
travailleurs actifs pour défendre leurs revendications. � L'ac-
tivité en direction des retraités, placée sous la respon-
sabilité de Jules Daumur, aboutit à la parution d'une 
revue trimestrielle, Le Retraité de la métallurgie en sep-
tembre 1972 et à la constitution de l'Union fédérale des 
retraités (UFR) de la métallurgie le 7 mars 1975. L'UFR 

Histoire

La tribune du deuxième congrès de l’Union fédérale des retraités de la 
métallurgie, 1986 © DR | coll. IHS CGT Métaux.»

Retraités organisés,
pour lutter et gagner !
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expérience. Idem sur le temps de travail, où la possibilité 
de monter les heures supplémentaires à 340 voire 500 
chaque année a pris tout son sens eu égard à la dureté et 
la pénibilité du travail dans les aciéries.
Cet échange a permis de redire aux salariés combien 
leur mobilisation au sein des entreprises est nécessaire 
pour faire grandir le rapport de forces dans ces négocia-
tions et faire aboutir notre revendication d'une conven-
tion collective nationale de haut niveau social. Un seul 
regret peut-être : l'absence totale de contradicteurs qui 
ont préféré esquiver le débat. A Imphy le travail de ter-
rain se poursuit, les adhésions se multiplient (plus d'une 
dizaine en cette rentrée) et les métallos ont pris date des 
prochains temps forts de mobilisation proposés par la 
fédération.

A Imphy, petite ville de Bourgogne, trois entre-
prises sont voisines APERAM, Ugitech, Aubert 
et Duval. Environ 1 000 salariés au total dans 
ces aciéries et laminoirs. Pour porter leurs re-

vendications, souvent proches, pour organiser la mobi-
lisation, les militants de la CGT ont créé un syndicat de 
site. 

Quand un syndicat s'empare des 
négociations 
Très attachés aux garanties collectives, ils ont pris à bras 
le corps le sujet des négociations nationales. Ils ont régu-
lièrement informé les salariés de leur état d'avancement 
(Echo des négos, vidéos, tracts…) et notamment les 28 et 
29 juin derniers où ils ont appelé à la grève dans le cadre 
des journées d'action fédérale et interprofessionnelle. 
Les salariés ont largement répondu présents et la grève 
a fortement paralysé la production d'APERAM sur cette  
période. De quoi agacer la direction qui s'est sentie obli-
gée de faire le tour des ateliers pour tenter de discréditer 
les camarades en affirmant que la CGT racontait n'im-
porte quoi. Toujours selon la hiérarchie, le déroulement 
de carrière, les seuils d'accueils des diplômes ne seraient 
pas menacés par ce qui est prévu dans le projet d'accord 
national sur les classifications. Les 340, voire 500 heures 
supplémentaires chaque année serait un fantasme… 
Bref de quoi déboussoler les salariés qui en quelques 
jours ont pu entendre tout et son contraire. 

Ne jamais rien lâcher
Mais c'était sans compter sur la pugnacité des militants 
CGT qui ont décidé de poursuivre l'information sous une 
forme nouvelle en organisant une rencontre débat avec 
des membres de la délégation CGT qui participent aux 
négociations nationales. Nouvel appel à la grève donc 
en ce mois de septembre et pendant plus d'une heure, 
les salariés ont pu échanger et poser des questions sur 
des sujets majeurs dans leur quotidien : les classifica-
tions et le temps de travail. Texte à l'appui, les salariés 
ont pu constaté que le patronat avait bel et bien décidé 
de s'attaquer à leur reconnaissance dans l'entreprise en 
faisant le choix de classer les postes de travail et non 
plus les femmes et les hommes qui les occupent, niant 
ainsi leurs savoirs et savoir-faire, leurs diplômes et leur 

Les sidérurgistes de la Nièvre 
passent au laminoir 
les négociations nationales

Terrain

© DR 
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L a CGT tiendra son 52e congrès du 13 au 17 mai 
2019 à Dijon. Sa préparation est d'ores et déjà 
lancée avec la mise à disposition des syndiqués 
et des syndicats d'un 4 pages intitulé, � Au cœur 

du travail pour construire l'avenir �, envoyé avec le jour-
nal � Ensemble � du mois d'octobre.

Lancement des débats
Ce 4 pages n'est pas le document d'orien-
tation du congrès prévu par les statuts 
mais un support synthétisant 5 grands 
thèmes de réflexion:

• La réalité au travail et son avenir avec 
les évolutions technologiques comme 
le numérique ;
• Le statut de celles et ceux qui tra-
vaillent, avec au cœur notre propo-
sition du Nouveaux statut du travail 
salarié et sa sécurité sociale profession-
nelle ;
• La construction du rapport de force et 
convergence de luttes ;
• La syndicalisation et notre déploie-
ment comme éléments du rapport de 
forces et enjeux majeurs pour notre dé-
mocratie syndicale ;
• Les enjeux européens et internationaux, 
tant sur l'évolution du monde du travail 
que sur notre activité syndicale.

Au coeur de l'actualité sociale
Le 52e congrès ne se tient pas en dehors de 
la situation sociale, politique et économique 
du pays, bien au contraire. Il se déroulera dans le cadre 
d'une actualité sociale marquée par les luttes dans les 
différents secteurs d'activité et territoires, où la CGT 
cherche à fédérer, à converger afin d'élever un rapport de 
force durable pour gagner des droits individuels et col-
lectifs nouveaux pour tous.
Pour une préparation efficiente du congrès, il est indis-
pensable d'aller à la rencontre des syndiqués, d'organi-
ser des visites de syndicats, des assemblées générales 
dans les territoires et les groupes pour, d'une part, mettre 
en débat les 5 grands thèmes et, d'autre part, écouter 
les syndiqués au sujet de leur préoccupations, ce qu'ils 
attendent de la CGT, de la  Direction confédérale, … Bref,  
de quelle CGT ils et elles auront besoin demain.

D'ici février prochain, le document d'orientation sera 
disponible pour les syndiqués. Il sera plus étoffé et pro-
posera des résolutions ou engagements à mettre en 
débat avant et pendant le 52e congrès.

Le monde du travail connait 
des bouleversements profonds
Les groupes se mondialisent de plus en plus et leurs 

dirigeants sont encore plus éloignés des 
réalités, les organisations du travail se 
parcellisent et s'éclatent avec des consé-
quences sur les conditions de travail, la 
santé des travailleurs. Les capacités in-
dustrielles reculent, les services publics 
font l'objet d'attaques, la financiarisa-
tion de l'économie s'étend à tous les sec-
teurs, … Le capitalisme continue donc 
son entreprise de démolition, accom-
pagné par un gouvernement aux abois 
qui cherche sans cesse à imposer des 
reculs sociaux aux travailleurs pour 
remplir les coffres-forts de quelques 
milliardaires amis de Macron…
La résistance des travailleurs s'orga-
nise dans les entreprises et les admi-
nistrations mais trop souvent de 
manière isolée et défensive. Elle né-
cessite également un ancrage reven-
dicatif plus fort et des moments pour 
se rassembler en manifestation avec 
l'objectif de donner plus de visibilité. 
L'enjeu du congrès consiste donc à 

débattre des moyens pour renforcer les luttes existantes, 
les démultiplier et faire grandir la solidarité dont les tra-
vailleurs ont besoin, avec un outil syndical renforcé, au 
plus près des réalités du travail, démocratique, porteur 
d'alternatives et de perspectives d'actions.

membre du secrétariat fédéral 

Le 52e congrès, 
c’est parti !

Organisation
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Formations CSE et CSSCT : 
Formation syndicale

Légende de la photo.
Crédit photo.

Au 1er janvier 2020, le CSE sera mis en place 
dans l'ensemble des entreprises privées. Cette 
réforme a des impacts profonds dans nos en-
treprises. Elle réduit le pouvoir des instances 

de représentants du personnel en les amputant d'une 
grande partie  de leurs droits. Et même si les salariés n'en 
sont pas toujours conscients, ce sont eux qui au final 
vont en payer le prix.
Cette réforme, nous ne l'avons pas voulue, nous l'avons 
combattue, mais elle nous est imposée par la force par 
un gouvernement largement inspiré des prétentions 
du MEDEF. Pour autant, pas question d'abandonner le 
combat !  Pour aborder ces négociations, nous devons 
être porteurs de nos enjeux revendicatifs, pour les faire 
figurer dans l'accord. Celui-ci ne doit pas être une redite 
de la loi, il doit faire mieux que la loi.

Des formations portant 
les valeurs de la CGT
Plus que jamais, les formations CGT � EcoCE-CSE�  et 
�  CSE-SSCT � prennent toute leur importance. Contrai-
rement aux formations dispensées par les experts de 
tous bords, la fédération a choisi d'aborder ces sujets de 
manière critique, combative et constructive.
La loi s'impose à tous ?  Soit. Alors voyons comment nous 

pouvons l'utiliser pour conserver nos droits, les droits 
que nous ont délégués les salariés. Et pourquoi pas, en 
gagner de nouveaux !
Nos formations s'appuient résolument sur les valeurs 
de la CGT, sur notre pratique démocratique. Nous ne 
voulons pas des élus qui ne soient que des techniciens 
du � dialogue social �. Nous voulons des camarades qui 
connaissent l'environnement dans lequel ils travaillent, 
et qui savent comment l'utiliser au service des intérêts 
des salariés qui les ont élus.

Attention aux formations communes
C'est parce que gouvernement et MEDEF ont bien 
conscience de l'efficacité de nos formations, qu'ils ont 
mis en place des dispositions favorisant des formations 
communes. Tous les élus suivraient la même formation, 
toutes organisations syndicales confondues, y compris 
avec les représentants de la direction ! 
Ces formations auraient des contenus �  neutres  � ! 
Comment un sujet aussi brûlant que les droits des sala-
riés peut-il être traité avec neutralité ? Comment lutter 
contre une direction qui licencie, qui gèle les salaires, qui 
discrimine, qui placardise, le tout avec neutralité ?
La CGT n'est pas neutre, elle est pour le progrès social, 
pour les salariés !

Ces formations communes ont pour seul 
but de formater des élus du personnel pour 
en faire des techniciens au service des inté-
rêts des directions. 
Nous devons refuser absolument l'organi-
sation de ces formations communes ! Au-
jourd'hui comme avant les ordonnances, 
tous les salariés conservent le choix de l'or-
ganisme avec lequel ils veulent suivre une 
formation.
La fédération propose des formations que 
ne pourront jamais réaliser les cabinets 
d'experts : une formation CGT, qui donne 
des bases revendicatives, qui met les syndi-
qués et les salariés au premier plan.

membre du bureau fédéral

Fotolia | Monthly
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L a littérature courante sur les � seniors � est 
torrentielle, mais pour l'essentiel elle nous dit 
presque toujours la même chose, deux choses  
pour être exact. D'abord, avec le rapide allon-

gement de l'espérance moyenne de vie dans des pays 
comme la France, la charge des inactifs sur les actifs se-
rait en train de s'alourdir de façon insupportable, ce qui 
contraindrait à réviser d'urgence à la baisse les normes 
de notre système de retraite. Ensuite, le tout n'est pas de 
vivre plus vieux mais de le faire en meilleur état, donc la 
question plus personnelle que sociale du � bien vieillir � 
prend une importance majeure.

Bien vieillir
Une telle vision, très contestable, échappe à la critique, 
car elle semble fondée sur une évidence : avec l'âge, le 
mental vieillirait nécessairement comme le physique. A 
la courbe biologique de la vie, croissance, stagnation, dé-
clin, correspondrait une courbe psychologique qui nous 
voue à vieillir diminués, donc en retrait des activités so-
ciales. Le sujet du � bien vieillir � semble biaisé d'avance 
par le vocabulaire dominant. On le désigne en parlant de 
la � vieillesse �, des � personnes âgées �, des � aînés �, de 
plus en plus des � seniors �. Ainsi traite-t-on quinze mil-
lions de personnes en France comme une simple caté-
gorie démographique à base d'état-civil, neutralisant au 
départ cet immense problème socio-biographique, inci-
tant à le penser dans les termes idéologiques de l'âgisme, 
alors que toute la question est d'organiser socialement 
l'avenir des � retraités � leur véritable vrai nom sociétal.

Droit à la retraite en berne
Avec pus de 100 000 syndiqués à la CGT sur 16 millions 
de retraités, la question de l'organisation sociale des 
retraités est ncontournable ! Ils doivent être plus nom-
breux à s'organiser pour se défendre socialement dans 
la société française. Le gouvernement vient d'annoncer 
une revalorisation des retraites de 0,3 % en 2019 et en 
2020 alors que l'inflation est repartie à la hausse en 2018 
et se situerait à 1,7 % en 2019 et en 2020. Ce qui aurait 
pour conséquence une nouvelle perte annuelle de 1,4 % 
du pouvoir d'achat des pensions. Il a donc décidé de 
supprimer toute référence à un indicateur précis et que 
l'évolution des pensions de retraite ne dépendrait plus 
que de son bon vouloir à compter de 2019. C'est un recul 
social sans précédent qui confirme son mépris pour les 
retraités(es).

L ' é v o l u -
tion des 
p e n s i o n s 
a l i g n é e 
sur les 
s a l a i r e s 
j u s q u'e n 
1993, a 
été ensuite in-
dexée sur celle des prix faisant déjà perdre près de 20 % 
du pouvoir d'achat des pensions. Ce recul aggravé par 
le gel des pensions depuis 2013 et l'augmentation de 
la CSG de 1,7 point en 2018, sera accentué par les pers-
pectives gouvernementales pour 2018, 2019 et 2020 qui 
feraient encore perdre 9 % au moins.

Les retraités ne sont pas un poids 
Or, la justification de ces mesures, pour soit disant pri-
vilégier le travail et améliorer le sort des actifs, n'est 
qu'un faux prétexte pour masquer la réalité qui est de 
compenser les cadeaux aux grandes entreprises, aux 
actionnaires et aux plus riches (CICE, ISF, plafonnement 
de l'impôt sur les sociétés, ...) au détriment des retrai-
tés qui font les frais de ces choix politiques. Réduire le 
pouvoir d'achat des retraités n'a jamais favorisé l'emploi 
ni permis à nos enfants de mieux vivre. N'en déplaise 
au premier ministre, et au président de la République, 
les retraités ne sont pas des privilégiés à la charge de la 
société, mais 16 millions d'acteurs économiques de pre-
mier plan, qui méritent le respect, et dont la pension de 
retraite n'est pas une allocation sociale mais un droit du 
salarié retraité lié aux cotisations versées (solidairement 
par les actifs) et une part des richesses créées (qui sont 
dans les cotisation sociales des entreprises) et celles du-
rant sa vie active. C'est pourquoi la CGT revendique le re-
tour à l'indexation automatique des retraites sur l'évolu-
tion des salaires. Elle appelle les retraités à exprimer leur 
mécontentement et leur colère en manifestant partout 
en France avec 8 autres organisations le 18 octobre pro-
chain. Et à s'organiser syndicalement auprès de la CGT 
pour défendre leurs droits et revendications ! 16 Millions 
de retraités, c'est une force qui compte, qui peut compter 
dans la rue et électoralement !

Les retraités, 
une force qui compte !

Salarié(e)s
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L e Comité Exécutif Fédéral du 13 Septembre a 
permis, à travers les nombreuses interventions, 
d'enrichir le débat et la réflexion, de notre Fédé-
ration, sur la nécessité dans la période de pri-

vilégier l'échange avec nos syndicats et plus largement 
avec nos syndiqués. 

Se poser pour avancer
En effet, prendre le temps de nous réunir, de débattre de 
la situation, des difficultés que chacun rencontre dans 
son activité en donnant des perspectives, des argumen-
taires et des contenus revendicatifs est source d'effica-
cité. Ces rencontres sont également utiles pour définir 
collectivement des plans d'actions et d'informations 
pour toucher le maximum de salariés dans la perspec-
tive de la mobilisation du 9 octobre. Les assemblées de 
rentrée, depuis septembre, n'ont pas fait de faux départs. 
Malgré quelques inégalités en territoires, on constate 
une bonne dynamique. Au total près de 51 assemblées se 
seront déroulées sur septembre-octobre. A cela s'ajoute 
les Congrès d'USTM.

Les conquêtes sociales 
au cœur des débats
Dans les débats, les militants sont souvent revenus sur 
l'importance de construire l'action au plus près des sala-
riés avec un cahier de revendications. C'est primordial si 
on veut gagner un ancrage des luttes dans l'entreprise, 
qui ne se limite pas à atténuer ou empêcher les mauvais 
coups, mais par l'obtention de résultats de conquêtes 
sociales, telles que notre projet de Convention Collec-
tive Nationale ou pour l'emploi industriel. Parce que ce 
n'est pas dans l'accompagnement des restructurations 
que nous fondons notre intervention, mais bien dans 
une autre logique financière qui réponde aux besoins 
humains.

Les moyens pour y parvenir
Pour y parvenir, nous devons amplifier notre travail d'ex-
plication, d'information en donnant aux salariés les élé-
ments de notre analyse sur les causes réelles de la crise 
et nos propositions. Cela nécessite de prendre des initia-
tives au plus près des salariés, tenir des réunions d'infor-
mation, afin de définir les formes d'action qui permet-
traient d'avoir un réel impact dans les productions.
Dans plusieurs régions des plans de déploiement sont 
réalisés, il s'agit de la Bretagne, l'IDF, l'AURA, du Nord 

Pas de Calais et le Grand Est. Par exemple, les métallos 
du Finistère réunis le 11 octobre en présence des UD et 
UL, après avoir tiré des enseignements de leur plan de 
déploiement avec des résultats intéressants en terme de 
parrainage, d'organisation et d'implication de certains 
syndicats, ont mis en place un nouveau dispositif de ci-
blage de plusieurs zones industrielles, y compris pour la 
préparation du 09 octobre.

Améliorer la vie syndicale
Tous ces sujets seront bien évidemment en cœur de la 
préparation du 52e congrès confédérale et celui de notre 
UFR (en avril prochain) qui représente un moment im-
portant dans la vie des syndicats. Autres temps fort, ce 
sont les Assises Fédérales de la Vie Syndicale, des USTM/
CCM et de la formation syndicale les 21 et 22 novembre 
prochains à Montreuil. Pour préparer cet évènement, 
nous avons réalisé un état des lieux de nos outils de 
proximité que sont nos USTM/CCM, afin de définir un 
plan de travail avec des propositions concrètes pour 
aider nos USTM/CCM dans leur fonctionnement et leur 
animation…

membre du bureau fédéral

Des assemblées de rentrée 
Territoires

Assemblée militante de la métallurgie région Auvergne-Rhône Alpes
© DR
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Une lutte pour imposer une expertise 
risque grave
Après trois rachats successifs en LBO depuis 2006 et 
leurs cortèges de réorganisations du travail, de mise en 
place du Lean à la fois dans l'organisation du travail et en 
terme de management, le CHSCT constate la récurrence 
et l'aggravation des situations de mal être au travail des 
salariés des deux sites. Les représentants du personnel 
se sont battus durant tout ce temps au sein du CHSCT 
pour prévenir cette situation. Face au déni et à l'absence 
de réaction de la direction, les représentants du person-
nel votent une expertise pour Risque Grave en CHSCT fin 
septembre 2016 et désignent l'Institut Emergences pour 
la réaliser. La direction du groupe, aidée par l'UIMM lo-
cale, conteste la demande d'expertise devant le Tribunal 
(TGI).  En février 2017, celui-ci déboute la direction don-
nant ainsi raison au CHSCT sur sa demande d'expertise. 
Durant ces 5 mois, la direction n'a cessé de faire pres-
sion sur les représentants du personnel au CHSCT, sur 
les salariés, allant même, sans succès, jusqu'à essayer 
d'imposer un cabinet de son choix contrairement aux 
prérogatives du CHSCT, au mépris de l'indépendance 
de l'expertise, de l'anonymat des informations, propos 
et opinions collectés, donc de la libre parole des salariés.

Une lutte pour imposer la déontologie 
d'intervention d'Emergences
La pression continue de la direction ne facilite pas la 
mise en œuvre de l'expertise telle qu'édictée dans le 
cahier des charges du CHSCT. La proximité des inter-
venantes d'Emergences aux côtés des représentants 
du personnel pour échanger et conseiller, a permis au 
CHSCT de mettre en place un plan de travail. Ainsi, les 
efforts conjugués des intervenantes d'Emergences et 
des représentants du personnel, relayés par l'expression 
syndicale, ont permis d'établir une méthode de travail 
et d'instaurer la confiance, rassurer les salariés et lever 
les craintes de représailles. Tout cela était nécessaire 
pour libérer la parole des salariés lors des entretiens 
menés sur la base du volontariat, par les profession-
nelles d'Emergences, mais aussi lors des observations 
qu'elles ont pratiquées sur les postes de travail les plus 
exposés. L'information des salariés à chaque étape de 
l'expertise, notamment sur les difficultés rencontrées 
pour sa bonne mise en œuvre, a été déterminante pour 

Publi-reportage

expertise 

leur implication sans laquelle toute expertise est vaine. 
Cet engagement a enrichi le verbatim regroupant un 
très grand nombre d'entretiens individuels et collectifs 
réalisés. Le travail pluridisciplinaire des deux respon-
sables de l'expertise a permis de lier les questions 
économiques à l'organisation du travail. En effet, l'une 
d'elles s'est penchée plus spécifiquement sur le travail, 
l'ergonomie, le rapport des salariés aux tâches pres-
crites et le travail réel réalisé. La deuxième s'est attachée 
à mettre en perspective les conséquences des choix 
économiques de la direction, la mise en place du Lean, 
sur la santé des salariés.

Un rapport objectif sur la réalité du 
travail pour appuyer le travail des 
représentants du personnel au CHSCT
Lors de la présentation du rapport d'expertise devant 
le CHSCT, en présence de la CARSAT, du Médecin et de 
l'Inspecteur du Travail, la direction fait mine de décou-
vrir les conditions de plus en plus délétères dans les-
quelles les salariés sont amenés à exercer leur travail, ré-
sultat direct des choix économiques qu'elle pratique. Au 
cours de cette réunion, les représentants du personnel 
au CHSCT exigent que ce rapport soit porté à la connais-
sance de l'ensemble du personnel des deux sites. C'est 
une nouvelle bataille car la direction, pour cela, exige 
que le rapport soit amputé de la partie faisant référence 
au LBO ainsi que de celle pointant les aspects négatifs 
du Lean. Les représentants du personnel au CHSCT sont 
passés outre cette injonction et ont diffusé un condensé 
à chaque salarié avec une mise à disposition du rapport 
complet. Cette démarche, peu courante, était nécessaire 
pour porter à la connaissance des salariés une vision 
d'ensemble. Si la direction refuse toujours, à ce jour, la 
mise en place d'un plan d'action reprenant les préconi-
sations issues de l'expertise, les salariés, eux, se sont très 
largement mobilisés lors des dernières NAO et ont obte-
nu des avancées. Après le travail d'expertise, le Syndicat 
CGT a pris le relais pour transformer les préconisations 
en revendications. La bataille continue !

Retour sur l’expertise Risque Grave dans les établissements de TLD Europe à 
Montlouis sur Loire et Sorigny conduite par Emergences : 34 ans d’expériences au 
service exclusif des salariés et de leurs représentants. 
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Industrie

S eules sont perdues d'avance les batailles qu'on 
ne livre pas. C'est dans cet état d'esprit que la fé-
dération cgt est entrée dans la négociation de 
branche il y a deux ans. L'ambition de l'UIMM 

était de remettre à plat l'ensemble des droits des travail-
leurs de la métallurgie et les regrouper dans, ce que le 
syndicat patronal appelle � une boite à outils � où chaque 
employeur viendrait piocher ce qui l'intéresse pour son 
entreprise. Dans la suite de la loi travail, puis des ordon-
nances Macron de 2017, il s'agissait ni plus ni moins 
de tailler, encore une fois, dans les droits des salariés. 

Une CGT à l'offensive
Face à ce chantier de grande envergure, et alors que le 
patronat souhaitait des échanges à huit-clos, la fédéra-
tion a fait le choix d'informer tout au long des discus-
sions avec le patronat l'ensemble de ses syndicats par 
le biais notamment d'un Echo des négos envoyé après 
chaque rencontre. L'objectif était qu'un maximum de 
camarades s'approprie l'enjeu de cette négociation afin 
d'aller à la rencontre des salariés pour leur en faire état. 
Dans ce cadre, plus de 130 journées d'études ont été 
organisées dans les territoires et les syndicats. Près de 
4000 militants y ont participé. En parallèle, la fédération 
a travaillé un projet de convention collective nationale, 
point d'appui des discussions. 

Des accords en réserve
Mais ce travail syndical prend du temps. De plus en plus 
de syndicats abordent l'enjeu des négociations avec les 
syndiqués et les salariés. Mais la construction du rapport 

de forces reste insuffisante pour stopper les velléités du 
patronat. Pourtant, l'ambition de l'UIMM est ralentie car 
les discussions sont toujours en cours alors qu'elles de-
vaient s'achever à la fin de l'année. De plus, les 4 thèmes 
qui ont déjà été discutés sont aujourd'hui mis en réserve. 
Aussi, sans accord signé pour le moment et le retard du 
calendrier prévu par le patronat doivent permettre de 
multiplier les initiatives pour que les salariés s'emparent 
de cette négociation.  La ténacité de la délégation CGT et 
le travail d'information vers les syndicats de la fédération 
a permis de limiter l'ambition patronale sur quelques 
points. Par exemple, l'UIMM voulait faire sauter le temps 
minimum de 24h pour les contrats à temps partiel, il est 
revenu dessus. De même, il a été contraint de revenir à 
l'existant sur la majoration des heures supplémentaires 
et la durée des forfaits jours. Mais ces quelques reculs 
restent très insuffisants. 

Tout est encore possible
Le fait de rendre publiques ces négociations a ouvert 
des débats au sein des entreprises, mais aussi dans les 
autres organisations syndicales. Ce travail pédagogique 
est nécessaire non seulement pour faire barrage aux 
projets patronaux, mais il s'agit surtout de faire grandir 
l'idée que les salariés de la branche peuvent gagner de 
nouvelles avancées sociales. C'est dans cet objectif que la 
fédération appelle l'ensemble des syndicats à s'appuyer 
sur ces négociations pour aller à la rencontre des salariés 
et partager avec eux les revendications de la CGT face 
aux projets patronaux qui, s'ils étaient adoptés, marque-
raient un recul social sans précédent. Ainsi, une semaine 
de sensibilisation est programmée du 22 au 26 octobre 
et une journée nationale d'action sera organisée en ter-
ritoire début décembre. � Cela semble toujours impossible, 
jusqu'à ce qu'on le fasse � rappelait Nelson Mandela après 
la chute de l'Apartheid. Ainsi, les syndicats CGT peuvent 
faire leurs ces mots, même si l'ambition patronale parait 
difficile à combattre aujourd'hui, le statut-quo permet 
d'imaginer la victoire de nouvelles innovations sociales.  

Négociations UIMM : 

© Fotolia - Hurca
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D ès le 1er janvier 2019, les régimes de retraite 
complémentaires ARRCO-AGIRC, pour plus 
de 30 millions de personnes, vont fusion-
ner pour ne faire plus qu'un... . La nouvelle 

caisse, sous l'appellation AGIRC-ARRCO, entraine l'uni-
formisation des droits des sociétaires, afin de simplifier 
la gestion des retraites complémentaires obligatoires. 
Chaque salarié du privé n'aura plus qu'un seul compte de 
points de retraite dont la valeur sera identique pour tous 
les salariés concernés.  De plus, la convergence des deux 
systèmes ne fera plus de distinction entre le statut cadre 
ou non cadre du salarié et entraine la perte de garanties 
de points pour de nombreux salariés cadres mais aussi 
des non cadres.

La GMP, un avantage…
Légalement, un cadre est tenu d'obtenir un minimum 
de 120 points de retraite dans l'année. C'est l'AGIRC, qui 
jusqu'à maintenant, déterminait le montant minimal à 
cotiser pour acquérir ces points. En 2018, le seuil mini-
mum de salaire a été fixé à hauteur de 43 977,84€ brut 
annuel, soit environ 110% du Plafond Mensuel de la Sé-
curité Social (PMSS). Aussi, pour les cadres se trouvant en 
deçà, une compensation leur était attribuée, la Garantie 
Minimale de Points (GMP). Celle-ci permettait d'acqué-
rir, moyennant une cotisation forfaitaire, un minium de 

120 points par an à l'AGIRC. Ainsi, en 2018, la cotisation 
forfaitaire était fixée à 72,71€ mensuelles (27,67€ pour le 
salarié et 45,11€ pour l'employeur). 

… qui disparait au 1er janvier
La fusion AGIRC-ARCCO entraine la disparition de la 
GMP. Les cadres en dessous de ce seuil s'en trouveront 
pénalisés car ils ne cotiseront plus à l'AGRIC et perdront 
les 120 points annuels. Sur une carrière de 40 ans, la dis-
parition de la GMP fait perdre 174€ mensuel sur la re-
traite (120 points x 40 ans de cotisations = 4800 points x 
0,4352 [valeur du point AGIRC en 2018]= 2089€/an). 
Mais attention ce sont tous les salariés dont les revenus 
sont inférieurs ou légèrement au dessus de 39 000 euros 
brut annuels qui pourraient se retrouver lésés par cette 
mesure. Chez Thalès par exemple, tous les salariés men-
suels à partir du niveau IV2 - coefficient 270, quelques 
soient leur catégorie Socio-professionnelle sont concer-
nés. Chez Renault, ce sont tous les salariés à partir du 
coefficient 215. Un salarié ouvrier peut donc être consi-
déré comme � cadre � au sens de l'AGIRC, car il cotise à 
l'article 36 de l'accord AGIRC de 1947.  Pour les salariés 
qui ont un revenu supérieur au plafond de la Sécurité so-
ciale mais inférieur au salaire verront leur droit diminué. 

Paye ta fusion AGIRC-ARRCO
Plus loin que nos droits

FTM-CGT - Alaoua Sayad
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Les prestidigitateurs de 
l’augmentation salariale

Economie

Eureka, ils auraient trouvé ! Qui ? Macron et Philippe. Et 
trouvé quoi ? Comment augmenter les salaires sans tou-
cher au portefeuille de leurs inspirateurs, les chefs d'en-
treprise. On connaît depuis longtemps les cadeaux faits 
au patronat par les exonérations de cotisations sociales. 
L'année 2018 marque le franchissement d'une nouvelle 
étape dans la volonté des libéraux de mettre à mal notre 
système de protection sociale.

Net à payer en hausse
En effet, vous le constaterez sur votre fiche de paie 
d'octobre : le net à payer a augmenté. Hourra, pourrait-
on crier un peu précipitamment, nos salaires ont aug-
menté! Sauf que cela n'est pas vrai, cette évolution du 
� net à payer � n'étant que la conséquence d'un tour de 
passe-passe gouvernemental. Deux cotisations sociales 
salariales disparaissent. Ainsi la cotisation d'assurance 
chômage, déjà réduite de 2.4% à 0.95% en janvier der-
nier, est désormais supprimée et subit le même sort que 
la cotisation d'assurance maladie ramenée à zéro depuis 
janvier.

Vases communicants
Ce n'est donc pas une augmentation de salaire mais bien 
un transfert d'une partie du salaire socialisé vers le net 
à payer, une sorte de vases communicants où l'on prend 
du salaire d'un côté pour le basculer de l'autre. Et tout 

cela pour des sommes quasi symboliques : 17.36 euros/
mois pour un salarié au SMIC, soit 208.26 euros/an, pas 
de quoi compenser la hausse du prix des carburants et 
plus généralement du coût de la vie. Pour compenser 
la baisse de ressources subie par l'Unedic, le gouverne-
ment a décidé d'affecter tout ou partie de la CSG à partir 
de 2019, CSG qui jusqu'alors compensait en partie les 
exonérations des cotisations sociales dites patronales. 
Cela pose évidemment la question de l'avenir de notre 
Sécurité sociale solidaire et du niveau des prestations 
si le financement assis sur le salaire disparaît et qu'il ne 
reste qu'un financement par l'impôt. 

A quand une taxe sur les dividendes ?
Qu'en est-il par ailleurs des richesses créées qui sont cap-
tées par les actionnaires ? Une fois de plus, ces derniers 
ne sont pas inquiétés, les dividendes n'étant toujours  
pas soumis à cotisations… Les négociations annuelles 
vont bientôt s'ouvrir dans nos entreprises et les besoins 
de vivre mieux et bien sont prégnants pour tous les sala-
riés. Profitons de cette période pour engager avec les sa-
lariés une grande campagne de mobilisation pour l'aug-
mentation des salaires et la défense de notre système de 
Sécurité sociale. 

Fotolia | Jr Casas
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CONSEILLE ET ACCOMPAGNE LES REPRÉSENTANTS DES SALARIÉS

SYNDEX, PARCE QU’IL 
VAUT MIEUX ÊTRE BIEN 
ACCOMPAGNÉ
www.syndex.fr 

DEVOIR DE 
VIGILANCE, 
ÇA VOUS 
PARLE ?

Représentants des salariés, 
vous êtes concernés !

Aujourd’hui, les grandes entreprises, 
leurs  liales, sous-traitants et fournisseurs 
doivent prévenir l’impact de leurs activités 
sur les libertés fondamentales, les droits 
humains, la santé et sécurité, l’environnement

VOS CONTACTS  
> Emmanuel Reich : 06 68 71 52 66 /e.reich@syndex.fr

> Nicolas Weinstein : 06 19 89 84 34 / n.weinstein@syndex.fr
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